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DECISION DU DIRECTEUR 
N° 2021-01 

 
 

OBJET: Décision d'attribution du marché de mise à disposition d’engins de chantier 
avec chauffeur 

 
 

Vu le Code de la commande Publique ; 
Vu la délibération du conseil d’administration de la Régie des Eaux de Terre de 
Provence n°2020-017 en date du 21 juillet 2020 – acte par lequel le conseil délègue 
au Directeur la passation et l’exécution des marchés passés suivant la forme de 
procédure adaptée ; 
Considérant qu’une seule offre a été reçue mais que les tarifs proposés par le 
candidat SA MADAU TERRASSEMENT sont semblables au précédent marché ; 

 
Le marché objet de la présente décision est un marché passé sous la forme d’un 
accord cadre à bons de commande mono-attributaire. Il est conclu pour une 
durée de 12 mois renouvelable 1 fois. Les montants du marché sont : 
Montant minimum HT : 100 000 € 
Montant maximum HT : 200 000 € 

 
Le Directeur DECIDE d’attribuer le marché mise à disposition d’engins de chantier 
avec chauffeur à l’entreprise SA MADAU TERRASSEMENT – 13670 SAINT ANDIOL. 

Fait à SAINT-ANDIOL, le 18 janvier 2021 

Le Directeur, 
Sébastien BRIAS 

 
 


